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ADMINISTRATION

AuTORITéS ADMINISTRATIveS INDéPeNDANTeS, éTABlISSeMeNTS eT ORgANISMeS

ANeSM 
Agence nationale de l’évaluation et de la qualité des établissements 

et services sociaux et médico-sociaux
_ 

Décision no DS 2015-16 du 17 mars 2015  
portant délégation de signature

NOR : AFSX1530256S

le directeur de l’Agence nationale de l’évaluation et de la qualité des établissements et des 
services sociaux et médico-sociaux,

vu l’article l. 312-8 de code de l’action sociale et des familles ;
vu le décret du 26 avril 2007 portant nomination du directeur de l’ANeSM ;
vu l’article 23 de la convention constitutive de l’ANeSM,

Décide :

Article 1er

Délégation est donnée à l’effet de signer, au nom du directeur de l’Agence nationale de l’éva-
luation et de la qualité des établissements et des services sociaux et médico-sociaux, les courriers 
individuels d’information relatifs aux décisions d’habilitation et d’inscription prises par le directeur, 
à Mme Blandine COSTeS.

Article 2

la présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère des affaires sociales, de la santé 
et des droits des femmes.

ait leF 17 mars 2015.

 Le directeur,
 D. Charlanne
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